
Vue d’ensemble des domaines de qualification, de la note d’expérience et de 
l’arrondissement des notes pour le travail pratique prescrit (TPI) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Art. 34, al. 2, OFPr 
Des notes autres que des demi-notes ne sont autorisées que pour les moyennes résultant des points 

d’appréciation fixés par les prescriptions sur la formation correspondante. Ces moyennes ne sont pas 

arrondies au-delà de la première décimale. 

La note globale est arrondie à la première déci-
male 

Les points d’appréciation définis dans les prescriptions sur 
la formation sont arrondis à des notes entières ou à des 

demi-notes. 

Domaine de qualification 
«travail pratique sous la forme 

d’un TPI» 

Pondération 40% 
 Note éliminatoire 

 

Note d’expérience 

Pondération 20% 
 

Domaine de qualification 
«culture générale» 

Pondération 20 % 

selon l’ordonnance du SEFRI 
concernant les conditions 

minimales relatives à la culture 
générale 

 

Procédure de qualification  
avec examen final 

 
opératrice/opérateur de 

machines automatisées (CFC) 
 

Note de l’enseignement des connaissances 
professionnelles 
Pondération 10% 

Note des cours interentreprises 
Pondération 10% 

Points d’appréciation 

Domaine de qualification 
«connaissances 

professionnelles» 

Pondération 20% 
 

Planification de la production  
Contrôle et optimisation du déroulement du 
processus et de la qualité 
Pondération 50% 

 

Fabrication et conditionnement des produits 
Réglage des machines et des lignes de 
production et modification des réglages 
Pondération 50% 

Exécution et résultat du travail 
Pondération 50% 

Documentation 
Pondération 25% 

Présentation 
Pondération 10% 

Entretien professionnel 
Pondération 15% 


